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Réalisation des ouvrages
de gestion des eaux pluviales
L08 et AE03 sur le territoire
des communes de LIMÉSY

et d’AUZOUVILLE L’ESNEVAL
Syndicatmixte du bassin

versant
Austreberthe et Saffimbec
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Il sera procédé du lundi 11 décembre
2023 à 9h au jeudi 11 janvier 2024 à
17h, soit pour une durée de trente et un
jours, à une enquête publique portant
sur une déclaration d’intérêt général et
une déclaration d’utilité publique en vue
du projet de réalisation des ouvrages de
gestion des eaux pluviales L08 sur le ter-
ritoire de la commune de LIMÉSY et
AE03 sur le territoire de la commune
d’AUZOUVILLE L’ESNEVAL.
Cette enquête publique se déroule sur le
territoire des communes de LIMÉSY
(siège de l’enquête) et d’AUZOUVILLE
L’ESNEVAL.
Le projet prévoit la réalisation d’un bar-
rage en remblais qui aura pour fonction
l’écrêtement des eaux de ruissellement
et une régulation des apports vers l’aval
via un débit de fuite contrôlé.
Cet ouvrage s’accompagne d’aménage-
ments hydrauliques connexes pour créer
un cheminement préférentiel des ruis-
sellements jusqu’au barrage.
L’autorité compétente pour prendre les
décisions est le préfet de la Seine-Mari-
time.
Le dossier complet en version papier,
ainsi qu’un registre d’enquête sont dé-
posés dans les mairies des communes
mentionnées ci-dessus pendant la durée
de l’enquête, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture au public.
Le dossier est également consultable :
- sur le site internet de la préfecture de
la Seine-Maritime (https://www.seine-
maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Envi
ronnement-et-prevention-des-risques/
Enquetes-publiques-et-Consultations-
du-public/Enquetes-publiques/OUVRA-
GES-HYDRAULIQUES-HORS-LOI-SUR-L-
EAU)
- sur un poste informatique mis à dispo-
sition du public à la préfecture de la
Seine-Maritime - Direction de la coordi-
nation des politiques publiques et de
l’appui territorial - Bureau de l’Utilité Pu-
blique et de l’Environnement, aux jours
et heures habituels d’ouverture au pu-
blic.
Pendant la durée de l’enquête, le public
peut consigner ses observations et pro-
positions sur les registres d’enquête.
Toute observation peut en outre être
adressée par correspondance à l’atten-
tion du commissaire enquêteur :
- à l’adresse de la mairie de LIMÉSY, 89
Grande Rue, 76570 LIMÉSY
- par voie électronique, à l’adresse : pref-
enquetepublique@seine-maritime.gouv.
fr
Les observations et propositions trans-
mises par voie électronique sont tenues
à la disposition du public, en consulta-
tion, et dans les meilleurs délais, sur le
site internet de la préfecture de la Seine-
Maritime.
Les dépositions peuvent se faire pendant
toute la durée de l’enquête de manière
anonyme ou non. En cas de déposition
non anonyme, le public est informé que
les données sont susceptibles d’être mi-
ses en ligne avec le rapport d’enquête
publique.
M. Benoît VARIN, responsable service
Hygiène et santé, en activité, est dési-
gné en qualité de commissaire enquê-
teur.
M. José LACHERAY, co-gérant - consul-

tant sécurité, hygiène et environnement,
en activité, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur suppléant.
Le commissaire enquêteur assure qua-
tre permanences afin de recevoir les ob-
servations du public en mairie de LI-
MÉSY, aux jours et heures suivants :
- lundi 11 décembre 2023 de 14h à 17h,
- mercredi 27 décembre 2023 de 14h à
17h,
- mercredi 3 janvier 2024 de 14h à 17h,
- jeudi 11 janvier 2024 de 14h à 17h.
Toutes les informations relatives au dos-
sier peuvent être demandées auprès de
Mme Solène GAZAIGNES au 02 32 94 00
74.
A l’issue de l’enquête, toute personne in-
téressée pourra prendre connaissance
du rapport et des conclusions du com-
missaire enquêteur aux mairies des
communes concernées, à la préfecture
de la Seine-Maritime (direction de la
coordination des politiques publiques et
de l’appui territorial - Bureau de l’Utilité
Publique et de l’Environnement) et sur le
site internet de la préfecture de la Seine-
Maritime (www.seine-maritime.gouv.fr)
Le présent avis sera affiché dans les mai-
ries précitées.

AGGLOMERATION
CAUX SEINE AGGLO

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
portant sur le projet arrêté
de Schéma de Cohérence

Territoriale (SCoT)
Caux Seine agglo

Par arrêté A.PTSP-04-23 la Présidente
de la Communauté d’Agglomération
Caux Seine Agglo a prescrit l’ouverture
de l’enquête publique relative à la pro-
cédure de révision du SCoT Caux Seine
agglo qui sera organisée du lundi 20 no-
vembre 2023 à 14h au jeudi 21 décem-
bre 2023 à 17h45 pour une durée de 31
jours consécutifs.
Objet de l’enquête
Elle vise à informer le public et à recueil-
lir ses observations et propositions sur
le projet de SCoT Caux Seine agglo. Ce
projet a pour objectif l’établissement
d’un document d’urbanisme de planifica-
tion stratégique à l’échelle des 50 com-
munes membres.
Toutes les informations relatives à l’en-
quête publique peuvent être demandées
à Caux Seine agglo (planification@caux
seine.fr) qui est l’autorité compétente
pour ouvrir et organiser l’enquête.
Toutes les informations relatives à l’en-
quête pourront être consultées sur le
site Internet de Caux Seine agglo :
www.cauxseine.fr (Vos servicesgtUrba-
nismegtSCOT).
Le siège de l’enquête publique est la
Maison de l’Intercommunalité de Caux
Seine agglo (Communauté d’Aggloméra-
tion Caux Seine agglo, Allée du Câtillon,
76170 LILLEBONNE).
Désignation des membres de la com-
mission d’enquête
Par décision nº E23000062/76 en date
du 25.09.2023, M. le Président du Tribu-
nal Administratif de ROUEN a désigné en
qualité de commissaires enquêteurs : M.
Philippe BRETON, Président de la com-
mission d’enquête ; Mme Martine LA-
CONDE, membre titulaire ; Mme Anne-
Françoise PONS, membre titulaire.
Contenu du dossier d’enquête publi-
que
Pendant la durée de l’enquête publique,
le public pourra consulter le dossier
d’enquête publique comportant :
- le SCoT arrêté comportant une évalua-
tion environnementale.
- les avis émis par les Personnes Publi-
ques Associées (PPA) et par l’autorité
environnementale.
- les pièces administratives.
Modalités de consultation du dossier
d’enquête publique
Le dossier d’enquête publique est con-
sultable gratuitement pendant toute la
durée de l’enquête :
. Au format papier : dans les lieux sui-
vants aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public :
- Maison de l’Intercommunalité de Caux
Seine agglo : du lundi au vendredi,
8h45-12h / 13h30-17h45.
- Mairie de Bolbec : lundi 8h-12h30 /
13h30-17h30, du mardi au vendredi
8h30-12h / 13h30-17h.
- Mairie de Rives-en-Seine (commune
déléguée de Caudebec-en-Caux) : du
lundi au vendredi 8h30-12h15 /
13h30-17h15, samedi 9h-12h.
- Mairie de Terres-de-Caux (commune
déléguée de Fauville-en-Caux) : du lundi
au vendredi 9h-12h / 13h30-16h30.
- Mairie de Lillebonne : du lundi au ven-
dredi, 9h-12h / 13h30-17h30, samedi 9h-
12h.
- Mairie de Port-Jérôme-sur-Seine (com-
mune déléguée de N.D de Gravenchon) :
du lundi au jeudi 9h-12h / 13h30-17h30,

vendredi 9h-12h / 13h30-17h, samedi 9h-
12h.
- Mairie de Arelaune-en-Seine (com-
mune déléguée de la Mailleraye-sur-
Seine) : lundi, mardi, mercredi et ven-
dredi : 8h30-12h / 14h-17h, jeudi 14h-17h.
- Mairie de Trouville Alliquerville : mardi
17h-19h et jeudi 14h-18h.
- Mairie de Tancarville : lundi 13h30-18h
et mercredi 8h30-12h.
. De façon dématérialisée : sur le site In-
ternet de Caux Seine agglo www.caux
seine.fr (Vos servicesgtUrbanismegtS-
COT).
En sus, il est possible de consulter les
documents relatifs à l’enquête publique
sur un poste informatique mis à dispo-
sition du public aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture au public :
. à la Maison de l’Intercommunalité de
Caux Seine agglo ;
. dans les espaces France services :
- France services Rives-en-Seine : Es-
pace Jean-Baptiste Denoville, 5 rue de la
Sainte Gertrude, Caudebec-en-Caux
76490 RIVES-EN-SEINE, du mardi au
jeudi 9h-12h / 13h30-17h et le vendredi
9h-12h.
- France services Terres-de-Caux : 44
rue Amiot, Fauville-en-Caux 76640 TER-
RES-DE-CAUX, lundi 13h30-17h15, mardi
9h-12h30 / 13h30-17h15, mercredi 9h-
12h30 / 13h30-17h15, jeudi 9h-12h30 /
13h30-18h30, vendredi 9h-12h30 /
13h30-17h15.
Dès la parution du présent avis, toute
personne peut sur sa demande et à ses
frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique auprès de Caux
Seine agglo.
Modalités d’enregistrement des ob-
servations
Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra formuler ses observations
dans les conditions suivantes :
- Par écrit : dans les registres d’enquête
à feuillets non mobiles cotés et paraphés
par le commissaire enquêteur mis à dis-
position du public dans les lieux où le
dossier d’enquête publique est consulta-
ble gratuitement au format papier.
- Par voie postale : où toute correspon-
dance relative à l’enquête devra être
adressée à l’attention de la commission
d’enquête à la Communauté d’Agglomé-
ration Caux Seine agglo Allée du Câtillon
76170 LILLEBONNE.
Ces correspondances seront annexées
au registre d’enquête papier situé au
siège de l’enquête dans les meilleurs dé-
lais.
- Par voie électronique : à l’adresse : en
quetepubliquescot@cauxseine.fr
Les observations adressées par voie
électronique seront consultables sur le
site Internet de Caux Seine agglo dans
les meilleurs délais.
Permanences des membres de la com-
mission d’enquête
Les observations écrites et orales du pu-
blic seront également recueillies par un
membre de la commission d’enquête
lors des permanences suivantes :
- lundi 20 novembre 2023 de 14h à
17h45 à la Maison de l’Intercommunalité
Caux Seine agglo.
- jeudi 23 novembre 2023 de 14h à 17h
à la mairie de Arelaune-en-Seine.
- lundi 27 novembre 2023 de 9h à 12h30
à la mairie de Bolbec.
- mercredi 29 novembre 2023 de 9h à
12h à la mairie de Lillebonne.
- samedi 2 décembre 2023 de 9h à 12h
à la mairie de Rives-en-Seine.
- lundi 4 décembre 2023 de 14h à 18h à
la mairie de Tancarville.
- samedi 9 décembre 2023 de 9h à 12h
à la mairie de Port-Jérôme-sur-Seine.
- mardi 12 décembre 2023 de 16h à 20h
à la mairie de Terres-de-Caux.
- vendredi 15 décembre 2023 de 14h à
17h à la mairie de Bolbec.
- mardi 19 décembre 2023 de 17h à 20h
à la mairie de Trouville-Alliquerville.
- jeudi 21 décembre 2023 de 14h à 17h45
à la Maison de l’Intercommunalité Caux
Seine agglo.
Information du public
Le présent avis doit faire l’objet de me-
sures de publicité quinze jours au moins
avant le début de l’enquête et être rap-
pelé dans les 8 premiers jours de celle-ci
par insertion dans deux journaux locaux.
Dans les mêmes délais, l’avis d’enquête
publique est publié sur le site Internet
de Caux Seine agglo et affiché au siège
de Caux Seine agglo et en mairie des
communes membres de Caux Seine ag-
glo.
Clôture de l’enquête
A l’expiration du délai d’enquête, les re-
gistres seront transmis sans délai au
président de la commission d’enquête et
clos par lui.
Après clôture des registres d’enquête, le
président de la commission d’enquête
rencontrera, dans un délai de huit jours,
le responsable du projet de SCoT et lui
communiquera les observations de la

commission, et si nécessaire ses inter-
rogations, reprises dans un procès-ver-
bal de synthèse.
Caux Seine agglo disposera d’un délai de
quinze jours pour produire ses éventuel-
les réponses au procès-verbal de syn-
thèse.
Restitution du rapport, des conclusions
et de l’avis motivé de la commission
d’enquête.
Dans un délai de 30 jours à compter de
la date de clôture de l’enquête, la com-
mission d’enquête remettra à la Commu-
nauté d’Agglomération Caux Seine agglo
son rapport ainsi que ses conclusions et
son avis motivé.
Ces documents seront tenus à la dispo-
sition du public pendant 1 an à compter
de la date de clôture de l’enquête à la
Maison de l’Intercommunalité, sur le site
Internet de Caux Seine agglo et dans les
communes constitutives de Caux Seine
Agglo.
Décision à l’issue de l’enquête
A l’issue de l’enquête, le SCoT éventuel-
lement modifié pour tenir compte des
avis joints au dossier, des observations
du public ainsi que du rapport de la com-
mission d’enquête, sera approuvé par
délibération du conseil communautaire.

Direction de la coordination
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau de l’utilité publique
et de l’environnement
Demande d’autorisation

environnementale au titre des
installations classées pour la
protection de l’environnement
Société TARANIS DU ROUVRAY

Prolongation
du fonctionnement des

moteurs gaz pour la production
d’électricité sur les communes

d’OISSEL (76350) et de
SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY

(76800)
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Il sera procédé du lundi 11 décembre
2023 à 9h au jeudi 11 janvier 2024 à
17h30 soit pour une durée de 32 jours
consécutifs à une enquête publique por-
tant sur une demande d’autorisation en-
vironnementale pour le projet de prolon-
gation du fonctionnement des moteurs
gaz pour la production d’électricité sur
les communes d’OISSEL et de SAINT-
ETIENNE-DU-ROUVRAY.
Le projet est présenté par la société TA-
RANIS DU ROUVRAY.
Toutes informations relatives à ce projet
peuvent être demandées auprès de M.
Nicolas RAGOT, directeur d’exploitation
de TARANIS DU ROUVRAY : nicolas.ra
got@idex.fr ou 06 89 74 20 81.
M. Jean-Pierre FERRAUD, ingénieur ré-
seaux électriques, en retraite, est dési-
gné en qualité de commissaire enquê-
teur.
M. Alban BOURCIER, maître de conféren-
ces et ingénieur conseil, est désigné en
qualité de suppléant au commissaire en-
quêteur.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier
complet de demande d’autorisation en-
vironnementale comportant une étude
d’impact et une évaluation environne-
mentale est consultable en version pa-
pier, aux jours et heures habituels d’ou-
verture des bureaux au public en mairie

d’OISSEL (place du 8 mai 1945 - 76350),
siège de l’enquête et lieu de permanen-
ces, et en mairie de SAINT-ETIENNE-DU-
ROUVRAY (avenue de la Libération -
76800), autre lieu de permanences.
Le dossier d’enquête et l’avis sont con-
sultables en ligne sur les sites suivants
http://www.seine-maritime.gouv.fr (Ac-
tions de l’État - Environnement et pré-
vention des risques) ou https://www.re
gistre-numerique.fr/taranisdurou
vrayoissel-seine-maritime
Le dossier est aussi consultable sur
poste informatique au Bureau de l’utilité
publique et de l’environnement de la pré-
fecture de la Seine-Maritime, aux jours
et heures habituels d’ouverture des bu-
reaux au public, et après avoir demandé
au préalable un rendez-vous à l’adresse
suivante : pref-icpe@seine-mari
time.gouv.fr en précisant en objet "de-
mande de rdv - EP Taranis du Rouvray "
ou en téléphonant au 02 32 76 53 83 ou
02 32 76 53 92.
Le dossier, en version numérique est
également adressé, pour information, à
chaque maire des communes concer-
nées par le rayon d’affichage de 3 km eu
égard au classement du projet au titre
de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environ-
nement : Belbeuf, Gouy, Les Authieux-
sur-le-Port-Saint-Ouen, Tourville-la-Ri-
vière, Saint-Aubin-Celloville.
Le commissaire enquêteur assure qua-
tre permanences en mairies afin de re-
cevoir les observations du public, aux
lieux, jours et heures suivants :
- Mairie d’OISSEL : lundi 11 décembre
2023 de 9h à 12h (ouverture).
- Mairie de SAINT-ETIENNE-DU-ROU-
VRAY : lundi 18 décembre 2023 de 14h30
à 17h30.
- Mairie d’OISEL : samedi 6 janvier 2024
de 9h à 12h.
- Mairie de SAINT-ETIENNE-DU-ROU-
VRAY : jeudi 11 janvier 2024 de 14h30 à
17h30 (clôture).
Il est rappelé que l’accès aux permanen-
ces est subordonné au respect des con-
signes sanitaires en vigueur.
Les observations et propositions peu-
vent être communiquées pendant toute
la durée de l’enquête :
1) par courrier électronique à l’adresse
suivante : taranisdurouvrayoissel-seine-
maritime@mail.registre-numerique.fr
2) sur le registre dématérialisé disponi-
ble sur : https://www.registre-numeri
que.fr/taranisdurouvrayoissel-seine-ma
ritime
3) par courrier en mairies d’OISSEL et de
SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY en préci-
sant que ce dernier est adressé à "M. le
Commissaire enquêteur - EP Taranis du
Rouvray".
4) sur les registres papier disponibles en
mairies d’OISSEL et de SAINT-ETIENNE-
DU-ROUVRAY aux jours et heures d’ou-
verture au public.
Les dépositions peuvent se faire pendant
toute la durée de l’enquête de manière
anonyme ou non. En cas de déposition
non anonyme, le public est informé que
les données sont susceptibles d’être mi-
ses en ligne avec le rapport d’enquête
publique.
Pendant un an à compter de la date de
clôture de l’enquête, le rapport et les
conclusions motivées du commissaire
enquêteur sont consultables en mairies
d’OISSEL et de SAINT-ETIENNE-DU-ROU-
VRAY, à la préfecture au Bureau de l’uti-
lité publique et de l’environnement et
sur le site internet de la préfecture.
L’autorité compétente pour prendre la
décision concernant l’autorisation envi-

ronnementale est, à l’issue de l’enquête
publique, le préfet de la Seine-Maritime.
La demande peut faire l’objet d’un arrêté
préfectoral d’autorisation, d’un arrêté
préfectoral d’autorisation assorti de
prescriptions techniques ou d’un arrêté
préfectoral de refus.
Le présent avis est affiché sur le terri-
toire de toutes les communes concer-
nées.

SOCIÉTÉS ET FONDS
DE COMMERCE

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 9 novembre
2023, à ROUEN.
Dénomination : APPERT NIZEYIMANA.
Forme : Société Civile Immobilière.
Siège social : 5 allée du chant des oi-
seaux, 76240 BONSECOURS.
Objet : acquisition et administration
d’immeubles.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1.000 €.
Montant des apports en numéraire :
1.000 €.
Cession de parts et agrément : Les ces-
sions y compris entre associés doivent
requérir l’agrément de l’assemblée gé-
nérale.
Gérant : M. Fidèle NIZEYIMANA, demeu-
rant 5 allée du chant des oiseaux, 76240
BONSECOURS.
La société sera immatriculée au RCS
ROUEN.
Pour avis
Le gérant

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une Société Civile Im-
mobilière par acte sous seing privé, en
date du 6 novembre 2023, à THOUARS,
dénommée : SCI JET.
Objet : l’acquisition en état futur d’achè-
vement ou achevés, l’apport, la pro-
priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question. Le tout
au moyen de capitaux propres ou d’em-
prunt et de l’octroi à titre accessoire et
exceptionnel, de toutes garanties à des
opérations conformes à l’objet civil. Tou-
tes opérations civiles pouvant se ratta-
cher à cet objet.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 500 €.
Cession de parts et agrément : toutes
les cessions de parts, quelle que soit la
qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l’agrément préalable à l’una-
nimité des associés.
Siège social : 9 Sente du Fay, VEAU-
VILLE-LES-BAONS, 76190 LES HAUTS DE
CAUX.
Gérant : M. Jérôme PETRELLE demeu-
rant 3 rue du Prieuré Rigné, 79100
THOUARS.
La société sera immatriculée au RCS
ROUEN.
Pour avis
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